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Entrée en EMS: versement d'une avance de frais 
 

Le Conseil-exécutif est chargé d’élaborer les bases légales permettant aux foyers pour personnes 
âgées de demander le paiement d’une avance de frais lorsqu’ils admettent des allocataires de 
prestations complémentaires. 
Développement : 
Les foyers sont régulièrement confrontés au problème qu’au décès d’un pensionnaire, les arriérés 
de pension des derniers mois ne sont pas réglés, respectivement qu’ils ne sont pas pris en charge 
par les proches ou les héritiers, ce qui représente un manque à gagner pour les foyers concernés. 
Divers établissements, en particulier des foyers pour personnes âgées et des EMS, ont pris pour 
habitude, ces dernières années, d’exiger de la part des nouveaux pensionnaires qu’ils versent une 
avance de frais pouvant atteindre jusqu’à trois mensualités. Une pratique qui ne pose souvent 
aucun problème à ceux et celles qui s’acquittent personnellement de leurs frais de pension mais qui 
représente un casse-tête pour les allocataires de prestations complémentaires qui, en l’absence de 
toute épargne, ne peuvent pas s’acquitter de ces avances de frais. Il arrive que des services 
sociaux ou des communes prennent le relais, faute de quoi les personnes concernées n’auraient 
aucune chance d’entrer dans un EMS. 
Les services sociaux ou les organismes chargés de verser les prestations complémentaires 
pourraient offrir des solutions au problème exposé précédemment, notamment par la constitution 
d’un fonds, mais il faut des bases légales. 
 
Réponse du Conseil-exécutif 
 
Le séjour dans un établissement médico-social (EMS) est financé au moyen d’une rente AVS ou AI, 
d’éventuelles rentes du deuxième et du troisième pilier ainsi que de la fortune personnelle. Lorsque 
ces fonds ne suffisent pas à régler les frais de séjour, des prestations complémentaires sont 
accordées à la personne concernée. Les prestations complémentaires couvrent donc l’excédent de 
dépenses de la personne résidant en EMS, mais pas la totalité des frais de séjour. Lorsque les 
héritiers détournent les fonds susmentionnés, cela engendre une diminution de recettes pour 
les EMS, qui peuvent, en leur qualité de créanciers, exiger des héritiers qu’ils s’acquittent des 
créances arriérées, pour autant qu’ils n’aient pas répudié l’héritage. 
Le Conseil-exécutif sait que les EMS sont de plus en plus nombreux à exiger un dépôt à l’entrée 
des nouveaux pensionnaires, afin de couvrir les frais résiduels à la mort de ces derniers. Les 
personnes qui ne possèdent guère ou pas de fortune personnelle ne peuvent pas s’acquitter de ce 
dépôt et ont donc du mal à trouver une place en foyer. Les bénéficiaires de prestations 
complémentaires ne sont pas tous concernés par ce problème, car une franchise sur la fortune est 
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prise en compte dans le calcul des prestations complémentaires. La recherche d’une place 
appropriée en EMS s’avère donc difficile avant tout pour les bénéficiaires de prestations 
complémentaires qui ne possèdent guère ou pas de fortune personnelle. 
Le motionnaire propose de rechercher des solutions au niveau de l’aide sociale ou des prestations 
complémentaires. La loi sur l’aide sociale (LASoc) ne contient pas de disposition permettant aux 
services sociaux de payer des dépôts. Les prestations complémentaires font partie d’un système 
situé en amont de l’aide sociale. Ainsi, les bénéficiaires de prestations complémentaires ne sont 
souvent pas considérés comme indigents au sens de l’aide sociale et, partant, ne touchent pas 
d’aide matérielle. Les cantons sont par ailleurs tenus de veiller à ce que le séjour dans un EMS 
reconnu ne mène pas, en règle générale, à une dépendance de l’aide sociale. 
La loi fédérale sur les prestations complémentaires à l’assurance-vieillesse, survivants et invalidité 
(LPC) ne prévoit pas la constitution de tels dépôts. Il n’est pas non plus possible de faire verser les 
prestations complémentaires à une autorité ou à un tiers pour éviter qu’elles soient utilisées à 
d’autres fins que celles visées. Et même si cela était possible, rien ne garantirait que les prestations 
complémentaires suffiraient à prendre en charge la totalité des frais de séjour. D’une part, celles-ci 
servent uniquement à couvrir l’excédent de dépenses de la personne résidant en EMS ; elles ne 
correspondent donc pas au prix journalier d’un foyer. D’autre part, le droit aux prestations 
complémentaires s’éteint à la fin du mois où la personne bénéficiaire meurt. Elles ne peuvent donc 
pas couvrir les frais de séjour qui surviendraient après le décès (p. ex. en raison des forfaits dus 
jusqu’à la libération de la chambre). En cas de résolution du problème dans la législation cantonale, 
il faudrait tenir compte du fait que les prestations complémentaires sont accordées en complément 
aux prestations de l’AVS ou de l’AI. Comme le droit à ces dernières s’éteint aussi à la fin du mois où 
la personne bénéficiaire meurt, les frais survenus après le décès pourraient uniquement être 
couverts par un dépôt prélevé sur les prestations complémentaires en cas de poursuite infructueuse 
des héritiers ou de répudiation de l’héritage. Une telle pratique serait contraire au système et 
générerait en outre de doubles paiements. En effet, si les prestations complémentaires versées 
pour le mois du décès étaient détournées par les héritiers et si la procédure de poursuite ouverte à 
l’encontre de ces derniers était infructueuse, le dépôt (c’est-à-dire de nouvelles prestations 
complémentaires) serait utilisé pour couvrir les frais de séjour correspondant au mois du décès. Par 
le biais du versement de dépôts, les pouvoirs publics assumeraient une partie du risque débiteur 
supporté par les foyers. D’autres créanciers (p. ex. les propriétaires de logements) pourraient aussi 
profiter d’un tel avantage. 
Le motionnaire propose une troisième variante, qui consisterait à ériger un fonds cantonal afin 
d’éviter les pertes sur encaissement. Solution que le gouvernement n’estime pas judicieuse et qu’il 
recommande de rejeter. 
Le Conseil-exécutif tient à ce que tous les habitants et habitantes du canton de Berne puissent 
entrer dans un EMS si nécessaire. Il est prêt à examiner de manière approfondie l’introduction 
d’une réglementation dans la législation sur l’aide sociale ou sur les prestations complémentaires. Il 
recommande par conséquent d’adopter l’intervention sous forme de postulat. 
Proposition du Conseil-exécutif: 
Adoption sous forme de postulat 
 
Le président. Damit kommen wir zum letzten Geschäft der Traktandenliste, zur Motion Bachmann. 
Der Regierungsrat ist bereit, den Vorstoss als Postulat anzunehmen. Das wird bestritten. Wir führen 
eine freie Debatte.  
 
Christian Bachmann, Nidau (PS). Der letzte Vorstoss ist nicht weltbewegend, aber damit soll eine 
Frage gelöst werden, die für einige tatsächlich ein Problem darstellt. Eine ältere Frau wohnt allein in 
einer Mietwohnung. Neben der AHV bezieht sie Ergänzungsleistungen. Nach einem Spitalaufenthalt 
kann sie nicht mehr allein leben; ein Heimplatz muss für sie gesucht werden. Nun stellt sich 
folgendes Problem: Die meisten Heime verlangen heute eine Vorauszahlung von einer bis drei 
Monatsraten. Dies, weil es nicht selten vorkam, dass Heimkosten nach dem Ableben von 
Heimbewohnerinnen oder Heimbewohnern nicht mehr bezahlt wurden. Beim Heim in meinem 
Wohnort machte das pro Jahr mehrere Zehntausend Franken aus. Mit diesem Problem sind meist 
öffentliche Heime konfrontiert; private Heime haben sehr oft eine andere Kundschaft. Die erwähnte 
Frau hat kein Vermögen und findet somit nur schwerlich einen Heimplatz oder praktisch keinen. 
Sind Verwandte vorhanden, könnte das Problem gelöst werden. Wenn dies nicht der Fall ist: Was 
macht man mit dieser Frau? Bei der AHV und den Ergänzungsleistungen sind keine 
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Vorauszahlungen zu holen. Und wenn die Sozialhilfe einspringt, tut sie etwas, das eigentlich nicht 
rechtmässig ist. Deshalb besteht hier ein Problem. Und wenn ein Problem erkannt ist, soll die Politik 
zu seiner Lösung beitragen. Ich bin sehr froh, dass die Regierung das Problem erkannt hat und 
dass sie bereit ist, nach Lösungen zu suchen. Ich bin mit der Wandlung in ein Postulat 
einverstanden und hoffe, dass der Grosse Rat diesem Postulat zustimmen kann. 
 
Le président. Ist das Postulat bestritten? – Das ist nicht der Fall. Wünscht jemand das Wort? – Das 
ist ebenfalls nicht der Fall. Somit stimmen wir ab. Wer das Postulat annehmen will, möge aufstehen. 
 
Les scrutateurs et les scrutatrices font le décompte des oui. 
 
Le président. Wer das Postulat ablehnt, möge aufstehen. 
 
Les scrutateurs et les scrutatrices font le décompte des non. 
 
Le président. Wer sich der Stimme enthalten will, möge aufstehen. 
 
Les scrutateurs et les scrutatrices font le décompte des abstentions. 
 
 
Vote (adoption de la motion sous forme de postulat) 

 
Décision du Grand Conseil: 
Adoption sous forme de postulat 
Oui Adoption manifeste 
Non 7 
Abstentions 0 
 
Le président. Der Rat hat das Postulat angenommen. Damit sind wir am Ende der Traktandenliste 
angelangt. Liebe Kolleginnen, liebe Kollegen, werte Mitarbeiterinnen und Mitarbeiter der Medien, 
werte Zuschauer, als ich heute Morgen diesen Saal betrat, wusste ich nicht, was mich erwartet. Sie 
haben schon gestern gemerkt, dass es für mich auch wegen meiner Gesundheit keine einfache 
Session war. Ich danke Ihnen für das Verständnis, aber auch für die gute Unterstützung heute 
Morgen. Nun muss ich Ihnen noch eine wichtige Frage stellen. Diese Frage wird ebenfalls auf 
Französisch gestellt werden. Hat jemand einen Einspruch oder Bedenken gegenüber dem 
Vorgehen, das wir heute Morgen praktiziert haben? (L’interprète répète la question en français.) – 
Das scheint nicht der Fall zu sein. 
Erlauben Sie mir, zum Abschluss meine Bärengeschichte zu erzählen. (Hilarité) Ich werde zum 
heutigen Morgen sowieso noch eine Bärengeschichte schreiben. Schneller, als man denkt, ist in 
den Strassen und Gassen wieder der Bär los. Oder: Die Fasnacht hält bereits wieder überall 
Einzug. Diese Woche ist Thun an der Reihe. In meiner Heimatstadt heisst es am Donnerstagabend 
«Ychüble» – dieses Jahr unter dem Motto «Thun goes Hollywood». Für Grossratskollegin Marianne 
Dumermuth und unsere beiden Grossräte Raphael Lanz und Peter Siegenthaler ist es also eine 
lockere Woche. Als Vertreter der Thuner Stadtregierung haben sie ab Donnerstagabend frei, denn 
dann übernehmen die Narren das Rathaus von Thun. In diesem Sinne, meine lieben Kolleginnen 
und Kollegen, nochmals herzlichen Dank. Ich wünsche Ihnen eine gute Zeit. Wir sehen uns 
spätestens im März wieder. Alles Gute. (Applaudissements) 
 
 
La séance est levée à 10 heures 50. 
 
 
Les rédactrices: 
Priska Vogt (d) 
Sara Ferraro (f) 
 

 


